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DÉCISION

du "5SER 2011

approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville
de Genève du 28 juin 2011

;le 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avrii 1984,
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Mis

E DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 28 juin 2011,
ayant pour objet :

un crédit de 2 033 500 F destiné aux travaux d'aménagement du square de
Chantepoulet,

EST APPROUVÉE avec les remarques suivantes :

1. L'autorisation d'emprunter s'élève à 2 033 500 F et non à 2 133 500F. En
effet, le crédit d'étude de 100 000 F a déjà donné lieu à une autorisation
d'emprunter en date du 23 juin 2008.

2. Des mesures en sous-sol nécessaires devront être prises en compte en
prévision de développement futur d'équipements énergétiques destinés à
'minimiser les impacts du quartier, notamment en matière de valorisation
thermique des eaux usées. ^.,
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Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée a :
Genève 2 ex
DGNP, SSCO-SF, SiG, SCANE, SPDE 1 ex
SSCO 2 ex
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